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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la
composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du
Loir-et-Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 du 1er mars 2021 portant
délégation de signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
09 janvier 2021

- présentée par l'EARL BRETON Stéphane
- demeurant La Biçaize - 41170 SARGE-SUR-BRAYE
- exploitant 139,9791 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de SARGE-SUR-BRAYE
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
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en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
9,6680 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : BAILLOU
- référence cadastrale : C501
- commune de : SARGE-SUR-BRAYE
- référence cadastrale : B25

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 09 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 9,6680 ha est exploité
par Madame Anne-Marie PITARD, mettant en valeur une surface de 29,97 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d'une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes suivantes ont été examinées
lors de la CDOA du 09 mars 2021 ;

Monsieur Gilles JOURNET Demeurant : Le Petit Etançon - Soizé
28330 Commune nouvelle d'AUTHON-
DU-PERCHE

- Date de dépôt de la demande
complète :

12/10/20

- exploitant : 98,80 ha

- main d’oeuvre salariée en C.D.I.
sur l’exploitation

0

- élevage : -

- superficie sollicitée : 9,6680 ha

- parcelles en concurrence : BAILLOU : C501

SARGE-SUR-BRAYE : B25

- pour une superficie de : 9,6680 ha

CONSIDÉRANT que la propriétaire a fait part de ses observations le
1er décembre 2020 ;
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CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :
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TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE
D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou par
un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :

Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP
totale 
 après
projet
(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 
Rang de
priorité
retenu

M. JOURNET
Gilles

confortation
d'exploitation

108,4680 1 108,4680 - exploitant à titre
principal
- parcelles à 22,5 km
du siège 
d'exploitation et 
6 km  des parcelles 
les plus proches 
déjà exploitées.

1

EARL
BRETON
Stéphane

agrandissement 149,6471 1 149,6471 - exploitant à titre
principal
- agrandissement en
vue d'installer son
fils dans 2 ans
- parcelles à 3,5 km 
du siège 
d'exploitation et 
riveraines des 
parcelles les plus 
proches déjà 
exploitées.

3

TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande de l'EARL BRETON Stéphane est considérée comme entrant dans
le cadre d'un P agrandissement ayant pour effet d'augmenter la surface
pondérée de l'exploitation jusqu'à 165 hectares par UTH Q, soit le rang de
priorité 3 tel que fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de Monsieur Gilles JOURNET est considérée comme entrant dans
le cadre d'une Pconfortation d'exploitationQ, soit le rang de priorité 1 tel que
fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher,

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : L'EARL BRETON Stéphane demeurant La Biçaize 41170 SARGE-
SUR-BRAYE, N'EST PAS AUTORISÉE à adjoindre à son exploitation une
superficie de 9,6680 ha ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : BAILLOU
- référence cadastrale : C501

- commune de : SARGE-SUR-BRAYE
- référence cadastrale : B25
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et les maires de BAILLOU et SARGE-SUR-BRAYE sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DU LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.321-1 à R.321-3, R.331-1 à R.331-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016 portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région Centre-Val
de Loire ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

Vu la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 9
novembre 2020 ;

- présentée par l'EARL DE LA SERMONNIERE (Monsieur Yoann DUBREUIL),
demeurant 3 impasse de la Sermonnière  - 41160 MOISY

en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 6,4614 ha
correspondant à la parcelle suivante : 
- commune de : MOISY
- références cadastrales : ZN 52

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2021 ayant prolongé jusqu’à
6 mois le délai dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

Considérant que cette demande préalable d’autorisation d’exploiter venait en
concurrence de la demande formulée le 15 janvier 2020 par
Monsieur Thomas DESROCHES, domicilié à Viévy-le-Rayé (Ecoman) à l’issue
du délai de publicité prévu à l'article D331-4-1 du code rural ;

Considérant que, par courriel du 2 février 2021,
Monsieur Thomas DESROCHES a confirmé renoncer à exploiter cette
parcelle ;
SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher, 
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :  L’EARL DE LA SERMONNIERE, demeurant 3 Impasse de la
Sermonnière - 41160 MOISY EST AUTORISÉE à exploiter une superficie de
6,4614 ha correspondant à la parcelle cadastrale suivante :
- commune de : MOISY
- références cadastrales : ZN 52

ARTICLE 2     :  La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3     : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et le maire de MOISY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme  la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la
composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du
Loir-et-Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 du 1er mars 2021 portant
délégation de signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 29
décembre 2020

- présentée par le GAEC DE L'EPINET
- demeurant l'Epinet - 41270 LA CHAPELLE-VICOMTESSE
- exploitant 135,33 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de La Chapelle-Vicomtesse
- atelier porcin (90 truies naisseur) et atelier bovin (80 vaches laitières) 
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 salarié à temps plein

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
32,0776 ha correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : LA CHAPELLE-VICOMTESSE
- références cadastrales : B223 - B224a - B243 - B245 - B246 - B249 - B254 - B255 -
B257 - B391 - B398 - B392 - B396 - B404

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2021-03-23-00009 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation d�exploiter au titre du contrôle

des structures des exploitations agricoles

GAEC EPINET (41)

15



VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 09 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 32,0776 ha est
exploité par l'EARL POIL (Monsieur Jean-Marie POIL), mettant en valeur une
surface de 109,29 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d'une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes suivantes ont été examinées
lors de la CDOA du 09 mars 2021 ;

M. Christophe MAUGER Demeurant : 5, Impasse de Verthamon -
41160 LA VILLE-AUX-CLERCS

- Date de dépôt de la demande
complète :

07/10/20

- exploitant : 153,3115 ha

- main d’oeuvre salariée en C.D.I.
sur l’exploitation

-

- élevage : -

- superficie sollicitée : 32,0776 ha

- parcelles en concurrence : B 223 - B 224 - B 243 - B 244 - B 245 -

B 246 - B 249 - B 254 - B 255 - B 257 - B 391

- B 398 - B 392 - B 396 - B 404

- pour une superficie de : 32,0776 ha

CONSIDÉRANT que le propriétaire a fait part de ses observations le
23 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
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du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général";

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2021-03-23-00009 - ARRÊTÉ relatif à une demande d�autorisation d�exploiter au titre du contrôle

des structures des exploitations agricoles

GAEC EPINET (41)

17



TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE
D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou par
un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :

Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP
totale 
 après
projet
(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 
Rang de
priorité
retenu

GAEC DE
L'EPINET

confortation
d'exploitation

167,4076 3,75 44,64 - 3 associés et 1
salarié en CDI à
temps plein
- parcelles à 
500 mètres du siège
d'exploitation et 
riveraines des 
parcelles les plus 
proches déjà 
exploitées.

1

M. MAUGER
Christophe

agrandissement 185,3891 1 185,3891 - exploitant à titre
principal
- parcelles à 20 km 
du siège 
d'exploitation et 
11 km des parcelles 
les plus proches 
déjà exploitées.

4
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TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande du GAEC DE L'EPINET est considérée comme entrant dans le
cadre d'une Nconfortation d'exploitationO, soit le rang de priorité 1 tel que
fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de Monsieur Christophe MAUGER est considérée comme entrant
dans le cadre d'un N agrandissement ayant pour effet d'augmenter la surface
pondérée de l'exploitation au-delà de 165 hectares par UTH et jusqu'à
220 hectares par UTH O, soit le rang de priorité 4 tel que fixé par le SDREA de
la région Centre-Val de Loire ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher,

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Le GAEC DE L'EPINET demeurant l'Epinet 41270 LA CHAPELLE-
VICOMTESSE, EST AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
32,0776 ha ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : LA CHAPELLE-VICOMTESSE
- références cadastrales : B223 - B224a - B243 - B245 - B246 - B249 - B254 - B255
- B257 - B391 - B398 - B392 - B396 - B404

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter. 
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ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et le maire de LA CHAPELLE-VICOMTESSE sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la
composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du
Loir-et-Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 du 1er mars 2021 portant
délégation de signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 24
novembre 2020 

- présentée par Monsieur Ludovic CALLU
- demeurant La Javardière - 41170 BAILLOU
- exploitant 64,79 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de Baillou,
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 à temps partiel

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
81,7608 ha correspondant aux parcelles suivantes : 

- commune de : COUETRON-AU-PERCHE (Souday)
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- références cadastrales : B276 - B277 - B278 - B305 - B308 - B309 - B310 - B311 - 
B313 -B314 - B317 - B318 - B319 - B326 - B327 - B328 - B329 - B332 - B544 - B547 -
B548 - B550 - B551 - B558  - B565 - B566 - B567 - B62 - B65 - B66 - B67 - B68 - C46 
- B64 - B545 - B546 - B552 - B553 - B554 - B559 - B560 - B561 - B562 - B274 - B275  
- B307 - B331 - B569 - B555 - B556 - B557 - B564 - B568

VU l’arrêté préfectoral en date du 05 février 2021 ayant prolongé jusqu’à
6 mois le délai dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 09 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 81,7608 ha est
exploité par M. Denis VIRLOUVET, mettant en valeur une surface de 83,78 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt de deux demandes
concurrentes non soumises à autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes suivantes ont été examinées
lors de la CDOA du 09 mars 2021 ;
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M. Maxime POUTHIER Demeurant : Les Granges
72320  VIBRAYE

- Date de dépôt de la demande
complète :

15/01/21

- exploitant : installation

- main d’oeuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 76,6130 ha

- parcelles en concurrence : COUETRON-AU-PERCHE
B276 - B277 - B278 - B305 - B308 - B309 -
B310 - B311 - B313 -B314 - B317 - B318 -
B319 - B326 - B327 - B328 - B329 - B332 -
B544 - B547 -B548 - B550 - B551 - B558 -
B565 - B566 - B567 - B62 - B65 - B66 - B67 -
B68 - C46 - B64 - B545 - B546 - B552 -
B553 - B554 - B559 - B560 - B561 - B562 -
B274 - B275 - B323 - B128

- pour une superficie de 76,6130 ha

M. Maxime PASQUIER Demeurant : 5 rue du Bois Neuf - Souday
41170 COUETRON-AU-PERCHE

- Date de dépôt de la demande
complète :

15/01/21

- exploitant : installation

- main d’oeuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 78,1793 ha

- parcelles en concurrence : COUETRON-AU-PERCHE
B276 - B277 - B278 - B305 - B308 - B309 -
B310 - B311 - B313 -B314 - B317 - B318 -
B319 - B326 - B327 - B328 - B329 - B332 -
B544 - B547 -B548 - B550 - B551 - B558 -
B565 - B566 - B567 - B62 - B65 - B66 - B67 -
B68 - C46 - B64 - B545 - B546 - B552 -
B553 - B554 - B559 - B560 - B561 - B562 -
B307 - B331 - B569 - B323 - B128

- pour une superficie de 78,1793 ha
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CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :
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TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE
D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou par
un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :

Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP
totale 
 après
projet
(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 
Rang de
priorité
retenu

M. Ludovic
CALLU

confortation
d'exploitation

146,5308 1,42 103,0166 - 1 salariée à temps 
partiel (conjointe 
salariée à 80 heures/
mois soit 52,80  % 
d'un temps 
complet)
- siège 
d'exploitation  
reprise situé à 
8,5 km du siège 
d'exploitation.

1

M. Maxime
POUTHIER

installation sans
les aides de

l'Etat

76,6130 1 76,6130 - installation sans 
étude économique
- projet sur 65 
vaches allaitantes,
- reprise des 
bâtiments 
d'exploitation

2
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M. Maxime
PASQUIER

installation avec
les aides de

l'Etat

78,1793 1 78,1793 - installation avec 
étude économique
- atelier vaches 
allaitantes
- sans reprise des 
bâtiments 
d'exploitation

1

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et relevant du même rang de priorité, il convient d’appliquer les critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental suivants définis à
l’article 5 du SDREA de la région Centre-Val de Loire :

•  degré de participation du demandeur ou de ses associés,
• contribution de l’opération envisagée à la diversité des productions

agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production agricole
et au développement des circuits de proximité,

§ structure parcellaire des exploitations concernées ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance décroissante au sein d’une même priorité, la valeur nulle
correspond au rang le plus élevé ;

CONSIDÉRANT qu’en cas d’écart de 30 points au plus entre des demandes
ayant un même objet et relevant de la même priorité, une pondération
complémentaire peut être réalisée sur la base d’un ou des deux critères
suivants :

• nombre d’emplois non salariés et salariés, permanents ou saisonniers,
sur les exploitations

•  situation personnelle du demandeur ;
 
CONSIDÉRANT que le 2° de l’article 5 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire fixe les grilles de pondération à utiliser pour l’ensemble des critères
d’application pré-cités :
 

Le recours aux critères d’appréciation de l’intérêt économique et
environnemental tel que prévu à l’article 5 du SDREA de la région Centre-Val
de Loire aboutit aux pondérations suivantes :
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Critères obligatoires Demandeur Monsieur Ludovic CALLU

Justification retenue Points
retenus

 
Degré de participation

  
 Exploitant à titre principal 0

Contribution
à la diversité des

productions régionales

certifié agriculture biologique - maintien de son atelier
d'élevage en sécurisant le bilan fourrager

0

Structure parcellaire en cas de reprise totale d'une exploitation : 
distance comprise entre 5 et 10 km inclus

-30

 Note intermédiaire -30

Critères
complémentaires

Justification retenue

Points
retenus

nombre d'emploi 1 salariée en CDI à temps partiel +30

situation personnelle
du demandeur pas de lien de parenté avec le cédant 0

 Note finale 0

Critères obligatoires Demandeur Monsieur Maxime PASQUIER

Justification retenue

 
Degré de participation
 

 
Exploitant à titre principal 0

Contribution
à la diversité des

productions régionales
maintien de l'atelier élevage avec reprise du cheptel 0

Structure parcellaire installation 0

 Note intermédiaire 0

Critères
complémentaires

Justification retenue

Points
retenus

nombre d'emploi
  

pas de main d'oeuvre autre que le demandeur 0

situation personnelle
du demandeur

pas de lien de parenté avec le cédant 0

 Note finale 0
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TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande de Monsieur Ludovic CALLU est considérée comme entrant dans
le cadre d'une Rconfortation d'exploitationS, soit le rang de priorité 1 tel que
fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de Monsieur Maxime POUTHIER est considérée comme entrant
dans le cadre d'une Rinstallation pour laquelle le demandeur n'est pas en
mesure de présenter une étude économique S, soit le rang de priorité 2 tel
que fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de Monsieur Maxime PASQUIER est considérée comme entrant
dans le cadre d'une Rinstallation avec étude économiqueS, soit le rang de
priorité 1 tel que fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher, 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur Ludovic CALLU, demeurant La Javardière - 41170
BAILLOU, EST AUTORISÉ à adjoindre à son exploitation une superficie de
81,7608 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : COUETRON-AU-PERCHE (Souday)
- références cadastrales : B276 - B277 - B278 - B305 - B308 - B309 - B310 - B311 -
B313 -B314 - B317 - B318 - B319 - B326 - B327 - B328 - B329 - B332 - B544 - B547 -
B548 - B550 - B551 - B558 - B565 - B566 - B567 - B62 - B65 - B66 - B67 - B68 - C46
- B64 - B545 - B546 - B552 - B553 - B554 - B559 - B560 - B561 - B562 - B274 - B275
- B307 - B331 - B569 - B555 - B556 - B557 - B564 - B568
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ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter. 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et le maire de COUETRON-AU-PERCHE sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la
composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du
Loir-et-Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 du 1er mars 2021 portant
délégation de signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
12 octobre 2020

- présentée par Monsieur Gilles JOURNET
- demeurant Le Petit Etançon - Soizé - 28330 Commune nouvelle d'AUTHON-
DU-PERCHE
- exploitant 98,80 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de Soizé - Commune nouvelle d'Authon-du-Perche (28)
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
9,6680 ha correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : BAILLOU
- référence cadastrale : C501

- commune de : SARGE-SUR-BRAYE
- référence cadastrale : B25
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VU l’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2021 ayant prolongé jusqu’à
6 mois le délai dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 09 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 9,6680 ha est exploité
par Madame Anne-Marie PITARD, mettant en valeur une surface de 29,97 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d'une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes suivantes ont été examinées
lors de la CDOA du 09 mars 2021 ;

EARL BRETON Stéphane Demeurant : La Biçaize 
41170 SARGE-SUR-BRAYE

- Date de dépôt de la demande
complète :

09/01/21

- exploitant : 139,9791 ha

- main d’oeuvre salariée en C.D.I.
sur l’exploitation

0

- élevage : -

- superficie sollicitée : 9,6680 ha

- parcelles en concurrence : BAILLOU : C501

SARGE-SUR-BRAYE : B25

- pour une superficie de : 9,6680 ha

CONSIDÉRANT que la propriétaire a fait part de ses observations le
1er décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :
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TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE
D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou par
un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :

Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP
totale 
 après
projet
(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 
Rang de
priorité
retenu

M. JOURNET
Gilles

confortation
d'exploitation

108,4680 1 108,47 - exploitant à titre
principal
- parcelles à 22,5 km
du siège 
d'exploitation et 
6 km des parcelles 
les plus proches 
déjà exploitées.

1

EARL
BRETON
Stéphane

agrandissement 149,6471 1 149,6471 - exploitant à titre
principal
- agrandissement en
vue d'installer son
fils dans 2 ans
- parcelles à 3,5 km 
du siège 
d'exploitation et 
riveraines des 
parcelles les plus 
proches déjà 
exploitées

3
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TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande de Monsieur Gilles JOURNET est considérée comme entrant dans
le cadre d'une Pconfortation d'exploitationQ, soit le rang de priorité 1 tel que
fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

La demande de l'EARL BRETON Stéphane est considérée comme entrant dans
le cadre d'un P agrandissement ayant pour effet d'augmenter la surface
pondérée de l'exploitation jusqu'à 165 hectares par UTH Q, soit le rang de
priorité 3 tel que fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher,

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur Gilles JOURNET demeurant Le Petit Etançon - Soizé -
28330 Commune nouvelle d'AUTHON-DU-PERCHE, EST AUTORISÉ à
adjoindre à son exploitation une superficie de 9,6680 ha ha correspondant
aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : BAILLOU
- référence cadastrale : C501

- commune de : SARGE-SUR-BRAYE
- référence cadastrale : B25

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge en rien de leurs intentions sur le devenir définitif des terres. Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires pour mettre en valeur les biens objets de la présente
autorisation d’exploiter. 
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ARTICLE 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et les maires de BAILLOU et SARGE-SUR-BRAYE sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-05-003 en date du 5 juillet 2019 fixant la
composition, l'organisation et le fonctionnement de la commission
départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du
Loir-et-Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n° 21.086 du 1er mars 2021 du 1er mars 2021 portant
délégation de signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
07 octobre 2020

- présentée par Monsieur Christophe MAUGER
- demeurant 5, Impasse de Verthamon - 41160 LA VILLE-AUX-CLERCS
- exploitant 153,3115 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de La Ville-aux-Clercs
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : aucune

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
32,0776 ha correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : LA CHAPELLE-VICOMTESSE
- références cadastrales : B223 - B224a - B243 - B245 - B246 - B249 - B254 - B255 -
B257 - B391 - B398 - B392 - B396 - B404
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VU l’arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2021 ayant prolongé jusqu’à
6 mois le délai dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 09 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 32,0776 ha est
exploité par l'EARL POIL (Monsieur Jean-Marie POIL), mettant en valeur une
surface de 109,29 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération a généré le dépôt d'une demande
préalable d’autorisation d’exploiter concurrente ci-après ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes suivantes ont été examinées
lors de la CDOA du 09 mars 2021 ;

GAEC DE L'EPINET Demeurant :  L'Epinet
41270 LA CHAPELLE-VICOMTESSE

- Date de dépôt de la demande
complète :

29/12/20

- exploitant : 135,33 ha

- main d’oeuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

1

- élevage : atelier porcin 90 truies naisseur et atelier
bovin 80 vaches laitières

- superficie sollicitée : 32,0776 ha

- parcelles en concurrence : LA CHAPELLE-VICOMTESSE
B223 - B224a - B243 - B245 - B246 - B249 -
B254 - B255 - B257 - B391 - B398 - B392 -
B396 - B404

- pour une superficie de 32,0776 ha
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CONSIDÉRANT que le propriétaire a fait part de ses observations le
23 janvier 2021 ;

CONSIDÉRANT que toutes les considérations tirées de l’accord et/ou
désaccord du propriétaire ne peuvent pas être prises en compte pour
accorder ou refuser l’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des
structures des exploitations agricoles puisqu’il s’agit de motifs tirés de la
réglementation des baux ruraux et que ces deux réglementations sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la jurisprudence en vigueur (CAA Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du 19 juin 2008) précise que "la législation et la réglementation sur les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs biens mais seulement d'en limiter l'usage, conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

TITRE I = EXAMEN DES RANGS DE PRIORITÉ DES DEMANDES EN
CONCURRENCE

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 3 du SDREA de la région Centre-
Val de Loire et afin de pouvoir déterminer les rangs de priorité respectifs des
demandes en présence, l’examen des situations des exploitations en
concurrence se fait sur la base de :

• la nature de l’opération projetée (installation, ré-installation,
confortation ou agrandissement) ;

• la surface agricole utile pondérée (SAUP) totale après projet mise en
valeur par le demandeur par unité de travail humain (UTH) ;

CONSIDÉRANT les coefficients de pondération fixés à l’article 4 du SDREA de
la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le nombre d’UTH à retenir est déterminé en fonction des
coefficients d’équivalences des UTH fixés à l’article 1 du SDREA de la région
Centre-Val de Loire et du temps passé par ces dernières sur l’exploitation,
c’est-à-dire :
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TYPE DE MAIN D’ŒUVRE NOMBRE
D’UTH

pour un chef exploitation ou associé exploitant, à temps plein 1*

pour un exploitant ayant une activité extérieure 1*

pour un conjoint collaborateur ou conjoint salarié employé par
l’exploitation et titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein

0,8*

pour un salarié employé par l’exploitation autre que conjoint
d’exploitation, titulaire d’un contrat à durée indéterminée, à temps
plein 

0,75*

pour un salarié employé au moins à mi-temps par l’exploitation ou par
un groupement d’employeurs, titulaire d’un contrat à durée
indéterminée

0,75*

salarié en contrat à durée déterminée, associé non exploitant, aide
familial, saisonnier, apprenti

0

autres cas 0

* Valeurs à rapporter au temps passé sur l’exploitation

Les ordres de priorité retenus pour chacune des demandes concurrentes sont
les suivants :

Demandeur
Nature de
l’opération

SAUP
totale 
 après
projet
(ha)

Nb
d’UTH
retenu

SAUP /
UTH
(ha)

Justification 

Rang
de

priorité
retenu

M. MAUGER
Christophe

agrandissement 185,3891 1 185,3891 - parcelles à 20 km 
du siège 
d'exploitation et 
11 km des parcelles 
les plus proches 
déjà exploitées.

4
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GAEC DE
L'EPINET

confortation
d'exploitation

167,4076 3,75 44,64 - 3 associés et 1
salarié en CDI à
temps plein
- parcelles à 
500 mètres du siège
d'exploitation et 
riveraines des 
parcelles les plus 
proches déjà 
exploitées.

1

TITRE II = CLASSEMENT FINAL DES DEMANDES CONCURRENTES

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment,

• lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA de la
région Centre-Val de Loire ;

• lorsque l’opération compromet la viabilité de l’exploitation du preneur
en place ;

• lorsque l’opération conduit à un agrandissement/une concentration
d’exploitation excessif au bénéfice d’une même personne tel que
définie au point III de l’article 3 du SDREA de la région Centre-Val de
Loire ;

• dans le cas d'une mise à disposition de terres à une société, lorsque
celle-ci entraîne une réduction du nombre d’emplois salariés ou non
salariés, permanents ou saisonniers, sur les exploitations concernées ;

La demande de Monsieur Christophe MAUGER est considérée comme entrant
dans le cadre d'un N agrandissement ayant pour effet d'augmenter la surface
pondérée de l'exploitation au-delà de 165 hectares par UTH et jusqu'à
220 hectares par UTH O, soit le rang de priorité 4 tel que fixé par le SDREA de
la région Centre-Val de Loire ; 

La demande du GAEC DE L'EPINET est considérée comme entrant dans le
cadre d'une Nconfortation d'exploitationO, soit le rang de priorité 1 tel que
fixé par le SDREA de la région Centre-Val de Loire ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-
Cher,
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ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur Christophe MAUGER, demeurant 5, Impasse de
Verthamon 41170 LA VILLE-AUX-CLERCS, N'EST PAS AUTORISÉ à adjoindre à
son exploitation une superficie de 32,0776 ha ha correspondant aux parcelles
cadastrales suivantes :
- commune de : LA CHAPELLE-VICOMTESSE
- références cadastrales : B223 - B224a - B243 - B245 - B246 - B249 - B254 - B255
- B257 - B391 - B398 - B392 - B396 - B404

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher
et le maire de LA CHAPELLE-VICOMTESSE sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-605 du 12/07/2016 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
15/12/2020
- présentée par Monsieur VAN DE WALLE Xavier 
- demeurant Bois Cordier 18500 BERRY BOUY 
- exploitant 0ha et dont le futur siège d’exploitation se situerait sur la
commune de BESSAIS LE FROMENTAL,

en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 146,61 ha
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes : 
- commune de : BESSAIS LE FROMENTAL 
- références cadastrales : A 197/ 198/ 199/ 200/ 147/ 149/ 150/ 151/ 152/ 153/ 154/
155/ 669/ 671/ 673/ 675/ 706/ C 27/ 30/ 31/ 32/ 33/ 34/ 35/ 36/ 37/ 38/ 39/ 40/ B
387/ 388/ 77/ 79/ 80/ 81/ 102/ 103/ 104/ 105/ 106/ 107/ 225/ 386/ 5/ 6/ 61/ 62/
63/ 64/ 65/ 66/ 67/ 68/ 69/ 7/ 71/ 72/ 73/ 74/ 75/ 8/ 82/ 83/ 84/ 85/ 86/ 87/ 9/
100/ 135/ 136/ 313/ 314/ 315/ 316/ 109/ 110/ 59/ 137/ 138/ 52/ 53/ 54/ 55/ 58/ 94/
98/ 99/ 2/ 70/ 76/ 1 (=B563)/ 10/ 108/ 11/ 134/ 395 (=B 561)/ 96/ 12/ 13/ 14/ 375/
376/ 60/ 78
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CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le
maire de BESSAIS LE FROMENTAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-605 du 12/07/2016 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
18/12/2020
- présentée par la SCEA DE L’ORME DIOT (M. BOUGRAT Bertrand) 
- demeurant L’Orme Diot 18000 BOURGES
- exploitant 408,52 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de BOURGES,

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
9,03 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes : 
- commune de : PLAIMPIED GIVAUDINS 
- références cadastrales : ZP 17

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 
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ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le
maire de PLAIMPIED GIVAUDINS sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional n° 16-137 du 27 juin 2016, entrant en vigueur le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-605 du 12/07/2016 fixant la composition,
l'organisation et le fonctionnement de la commission départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du Cher ;

VU l'arrêté préfectoral n°21.086 du 1er mars 2021 portant délégation de
signature à Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de
l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du
22/12/2020
- présentée par la SCEA DU GRAND VILAINE (Mme DE JOUVENCEL 
Constance) 
- demeurant 8 Route du Coudray 18130 BUSSY 
- exploitant 198,25 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de BUSSY,

en vue d’obtenir l’autorisation d’adjoindre à son exploitation une surface de
5,53 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes : 
- commune de : BUSSY
- références cadastrales : C 309/ 320/ 321/ 350/ 394/ D 95

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher 
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ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime, le délai de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour
statuer sur la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le
demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim, le
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Centre-Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le
maire de BUSSY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional d’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2021-03-24-00002

Délégation de signature à M. Fabrice MORIO,

DRAC
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PREFECTURE DE LA REGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRÊTÉ
Portant délégation de signature

à
Monsieur Fabrice MORIO

directeur régional des affaires culturelles
de la région Centre-Val de Loire 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code du patrimoine, et notamment son livre V titre II chapitre 4 ;

VU le Code du travail, et notamment les articles L 7122-1 à L 7122-21 et R 7122-
1 à R 7122-28 ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le
second alinéa de l’article L.221-2 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
les  départements ;

VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif aux attributions et à
l’organisation des directions régionales des affaires culturelles ;

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  n°  2015-510  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
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déconcentration, et notamment son article 12 ;

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement
de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués pour le budget du Ministère de la Culture ;

VU l’arrêté  ministériel  du 27  juillet  2018 portant  nomination  de  Monsieur
Fabrice MORIO, en qualité de directeur régional des affaires culturelles de la
région Centre-Val de Loire à compter du 1er septembre 2018 ;

VU l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des
actes  relatifs  à  la  situation  individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs
fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État
au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements, et notamment ses articles 1 et 2 ;

SUR  PROPOSITION du  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  par
intérim,

A R R Ê T E

I – PREAMBULE :

ARTICLE  1er :  Délégation  de  signature est  donnée  à  M.  Fabrice  MORIO,
directeur des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire, en ce qui
concerne les attributions relatives à :

- l'administration générale ;
- l'ordonnancement secondaire ;
- l'exercice du pouvoir d’adjudicateur.

II – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE :

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice MORIO, directeur
des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire à l'effet de signer :

₋ l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la
direction régionale des affaires culturelles de la  région Centre-Val  de
Loire, à l'exception :

- de ceux présentant un caractère particulier d'importance ;
- des courriers adressés aux :

- ministres ;
- parlementaires ;
- présidents des assemblées régionales et départementales ;
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- maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement
et présidents des métropoles et agglomérations des chefs-lieux de
département.

₋ les  lettres  d'observation  valant  recours  gracieux  adressées  aux
collectivités territoriales ou à leurs établissements publics.

ARTICLE 3 : Délégation particulière est donnée à M. Fabrice MORIO, directeur
régional  des affaires culturelles de la région  Centre-Val de Loire, à l'effet de
signer l'ensemble des actes relatifs à l'archéologie, en application du livre V du
Code du patrimoine, à l'exception :

- des  arrêtés  portant  définition  des  zones  de  présomption  de
prescription archéologique préventive.

ARTICLE  4 :  Délégation  particulière  est  également  donnée  à  M. Fabrice
MORIO,  directeur régional des affaires culturelles de la région  Centre-Val de
Loire,  à  l'effet  de  signer  l'ensemble  des  actes  relatifs  aux  monuments
historiques en application du livre VI du code du patrimoine, à l'exception des
mesures  d'inscription  des  immeubles  sur  l'inventaire  supplémentaire  des
monuments historiques.

ARTICLE 5 : Délégation particulière est donnée à M. Fabrice MORIO, directeur
régional  des affaires culturelles de la région  Centre-Val de Loire, à l’effet de
signer  tous  les  actes,  arrêtés  et  décisions  en  matière  de  licences
d’entrepreneurs de spectacles.

ARTICLE 6 : Délégation particulière est donnée à M. Fabrice MORIO, directeur
régional  des affaires culturelles de la région  Centre-Val de Loire, à l’effet de
signer  les  décisions  individuelles,  consécutives  à  des  actes  de  gestion  non
soumis à un avis préalable de la commission administrative paritaire (CAP),
pour  les  agents  publics  qui  relèvent de son périmètre de compétence,  en
application des articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016
susvisé.

III – ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE :

ARTICLE 7 : M. Fabrice MORIO, directeur régional des affaires culturelles de la
région  Centre-Val  de  Loire  est  désigné  en  qualité  de  responsable  de  BOP
délégué. Il peut à cet effet recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 131 - Création ;
- 175 - Patrimoine ;
- 224 - Soutien aux politiques du ministère de la culture ;
- 334 - livres et industries culturelles ;
- 361 – Transmission des savoirs et démocratisation de la culture.

La répartition des crédits, par action et par titre, y compris des crédits
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complémentaires en cours d'exercice budgétaire, sera proposée par le DRAC
au  préfet  de  région  qui  l'arrêtera  après  présentation  au  comité  de
l'administration régionale (CAR) ou au pré-CAR.

La réallocation des crédits en cours d'exercice entre les services et les
unités opérationnelles (UO) sera réalisée selon les principes de répartition des
crédits indiqués ci-dessus.

ARTICLE 8 : 

ARTICLE 8.1 :Délégation est donnée à M. Fabrice MORIO,  directeur régional
des  affaires  culturelles  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  en  qualité  de
responsable d'UO, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 des programmes
énumérés à l'article 7 ainsi que pour les programmes 724 et 180 (action 5).
Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement
des dépenses.

En  matière  de  dépenses  relevant  du  titre  6  (interventions),  la
délégation de signature est plafonnée à 250 000 €.

ARTICLE 8.2 :  Délégation est donnée, en qualité de responsable d’UO, à M.
Fabrice MORIO, directeur régional des affaires culturelles de la région Centre-
Val de Loire pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses de l’État imputées sur les titres 3 et 5 du centre financier 0354-
DR45-DRAC du programme 354 « Administration territoriale de l’État ».

Délégation est également donnée, en qualité de service prescripteur et
exécutant, à M. Fabrice MORIO, directeur des affaires culturelles de la région
Centre-Val  de  Loire,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des
dépenses de l’État imputées sur les titres 3 et 5 du centre financier  0354-
DR45-DMUT du programme 354 « Administration territoriale de l’État ».

Cette délégation porte sur l’engagement des dépenses dans la limite du
budget qui lui aura été notifié pour l’année considérée, leur liquidation et leur
mandatement.

Tous les engagements dont le montant unitaire hors taxes excède les
seuils  de déclenchement  des  procédures  formalisées  au sens  du code des
marchés publics seront soumis, préalablement à leur engagement, à mon visa.

ARTICLE 8.3 : Délégation est donnée,  en qualité  de service prescripteur  et
exécutant, à M. Fabrice MORIO, directeur des affaires culturelles de la région
Centre-Val  de  Loire,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des
dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6 du centre financier 0363-
CDMA-DR45 du programme 363 « Compétitivité ».
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Cette délégation porte sur l’engagement des dépenses dans la limite du
budget qui lui aura été notifié, leur liquidation et leur mandatement.

Tous les engagements dont le montant unitaire hors taxes excède les
seuils  de déclenchement  des  procédures  formalisées  au sens  du code des
marchés publics seront soumis, préalablement à leur engagement, à mon visa.

ARTICLE 9 :  Des comptes rendus intermédiaires de gestion seront établis au
30 avril  et au 31 août.  Le compte-rendu final,  établi  au 31 décembre,  sera
transmis pour le 15 janvier de l'année suivante. Ces bilans, qui pourront être
ceux adressés à la DRFIP, donneront une information sur :

- l'exécution des dépenses ;
- le suivi des résultats de la performance.

V – ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR :

ARTICLE  10 :  Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  M.  Fabrice
MORIO,  directeur régional  des affaires culturelles de la région  Centre-Val de
Loire pour tous les actes relatifs à la passation des marchés publics relevant du
pouvoir  d’adjudicateur  afférents  aux  affaires  concernant  son  domaine  de
compétence.

Toutefois,  les  marchés  d’étude  sont  soumis  à  accord  préfectoral
préalable, quel que soit leur montant, au vu d’un rapport circonstancié.

ARTICLE 11  : Un compte rendu sera adressé chaque semestre au secrétariat
général  aux  affaires  régionales,  concernant  les  marchés  passés  selon  une
procédure  formalisée  en  précisant  leur  montant,  leur  nature  et  toutes
indications utiles. 

VI – EXECUTION :

ARTICLE 12 : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 modifié,  M. Fabrice MORIO peut subdéléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité.

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette disposition, tout projet de
subdélégation doit  préalablement m'être soumis pour validation.

Après  accord  sur  le  contenu  de  la  subdélégation,  la  décision  sera
adressée  au  Secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales  par  voie
dématérialisée  et  selon  les  conditions  de  mise  en  forme  en  vigueur,  afin
qu'elle  soit  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  en  région

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2021-03-24-00002 - Délégation de signature à M. Fabrice MORIO, DRAC 59



Centre-Val de Loire.

ARTICLE 13 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront
être précédées de la mention suivante : 

"Pour la Préfète de la région Centre-Val de Loire,
et par délégation,

......…"

ARTICLE 14 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.

L’arrêté préfectoral n° 21.060 du 1er mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 15 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim et le
directeur régional  des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à M. le directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire,
et publié au recueil des actes administratifs de l’État en région Centre-Val de
Loire. 

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
La préfète de région Centre-Val de Loire

Signé : Régine ENGSTRÖM

Arrêté n ° 21.097 enregistré le 24 mars 2021

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 
Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un
délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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PREFECTURE DE LA REGION
CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRÊTÉ
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

à 
M. Franck POULET, administrateur des Finances publiques, Directeur du pôle
gestion publique de la direction régionale des finances publiques du Centre-

Val de Loire
et du département du Loiret

LA PRÉFÈTE DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE 
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de la commande publique ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le
second alinéa de l’article L.221-2 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et
les départements ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des
administrateurs des finances publiques ;

VU le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  n°  2015-510  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration, et notamment son article 12 ;

VU le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n°2012-
1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique et autorisant diverses expérimentations, notamment son article 37 ; 

VU le décret du 10 février 2021 nommant Mme Régine ENGSTRÖM préfète de
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la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU l'arrêté en date du 10 juin 2016 portant nomination de M. Franck POULET,
administrateur des finances publiques et l'affectant à la direction régionale
des finances publiques du Centre--Val de Loire et du département du Loiret ;

VU l'arrêté du 22 novembre 2019 portant création, à titre expérimental, d'un
centre de gestion financière placé sous l'autorité du directeur régional des
finances publiques du Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

VU les  conventions  de  délégation  de  gestion  conclues  entre  la  direction
régionale des finances publiques du Centre-Val de Loire et du département du
Loiret  et  les  ordonnateurs  mentionnés  dans  l'annexe  de  l'arrêté  du  22
novembre 2019 portant création, à titre expérimental, d'un centre de gestion
financière placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques
du Centre-Val de Loire et du département du Loiret ;

SUR  PROPOSITION du  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  par
intérim,

A R R Ê T E

ARTICLE  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Franck  POULET,
administrateur  des  finances  publiques,  à  l’effet  de  procéder  à
l'ordonnancement secondaire des opérations suivantes :

1°  les  dépenses  se  rapportant  aux  attributions  et  activités  de  la
direction régionale  des finances publiques du Centre – Val  de Loire  et  du
département du Loiret, imputées sur les programmes suivants : 

• 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public
local » ;

• 218  «  Conduite  et  pilotage  des  politiques  économique  et
financière » ;

• 362 « Plan de relance – Ecologie » ;
• 723 «  Opérations immobilières et entretien des bâtiments  de

l’État ».

2°  les  dépenses  imputées  sur  les  programmes  mentionnés  dans  les
conventions de délégation de gestion conclues entre la  direction régionale
des finances publiques du Centre-Val de Loire et du département du Loiret et
les ordonnateurs mentionnés dans l'annexe de l'arrêté du 22 novembre 2019
susvisé

ARTICLE 2 : Demeurent réservés à la signature du secrétaire général chargé de
l'administration de l’État dans le département du Loiret :
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• les ordres de réquisition du comptable public ;
• les  décisions  de  passer  outre  aux  refus  de  visas  et  aux  avis

défavorables  de  l’autorité  chargée  du  contrôle  financier  en
matière d’engagement des dépenses ;

• l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  de  l’État  du
programme 833 – Avances ;

• le montant des impositions revenant aux régions, départements,
communes, établissements et divers organismes ».

ARTICLE  3 :  M.  Franck  POULET peut,  en  tant  que  de  besoin  et  sous  sa
responsabilité,  donner  délégation  de  signature  aux  agents  placés  sous  son
autorité dans les conditions prévues par l’article 38 du décret n° 2004-374
modifié du 29 avril 2004.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature.
L’arrêté préfectoral n° 21.065 du 1er mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales par intérim et  le
directeur régional  des finances publiques du Centre-Val de Loire sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 23 mars 2021
La préfète de région Centre-Val de Loire

Signé : Régine ENGSTRÖM

Arrêté n ° 21.098 enregistré le 24 mars 2021

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent  arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 
Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un
délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Rectorat Centre-Val de Loire 
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BATARD, déléguée régionale académique à la

jeunesse, à l�engagement et aux sports du

Centre-Val de Loire par intérim
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

portant délégation de signature à Marie BATARD,  
déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  

du Centre-Val de Loire par intérim 
 

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU le code du sport ; 
 
VU le code de l’éducation ;  
 
VU le code du service national, notamment ses articles L. 111-2 et R. 113-1 ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 432-1 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l’organisation et aux 
compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale ; 
 
VU le décret du 15 septembre 2016 portant nomination de Mme Katia BÉGUIN en 
qualité de rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, chancelière des universités, à 
compter du 3 octobre 2016 ; 
 
VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de 
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
 
VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au 
service national universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, 
de la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des 
services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
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VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 modifié nommant M. Jérôme FOURNIER, 
directeur régional de la jeunesse et des sports de la région Centre-Val de Loire, dans 
l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 mars 2021 nommant M. Jérôme FOURNIER, expert de 
haut niveau, chargé de l’animation territoriale et de la coordination des services 
centraux dans les domaines de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports, auprès de la secrétaire générale du ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, à compter du 15 mars 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 nommant Mme Marie BATARD adjointe au 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-
Val de Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du rectorat de l’académie d’Orléans-Tours du 15 mars 2021 nommant Mme 
Marie BATARD déléguée régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports du Centre-Val de Loire par intérim à compter du 15 mars 2021 et jusqu’à la 
nomination d’un nouveau DRAJES ; 
 
VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de l’Education 
nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des compétences entre 
les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les régions et les départements, 
des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de l’engagement civique et de la vie associative, prenant effet à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 
VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale 
académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du 
Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de Loire à compter 
du 1er janvier 2021 ; 
 

ARRETE 
 

I – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE : 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Marie BATARD, déléguée 
régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de 
Loire par intérim, à l'effet de signer : 
- l'ensemble des actes administratifs et correspondances relevant de la compétence 
des autorités académiques pour la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports du Centre–Val de Loire, conformément aux articles 1 à 4 
du décret du 30 décembre 2015 susvisé, aux articles 5 à 8 du décret n°2020-1542 du 
9 décembre 2020, et à la répartition des compétences spécifiques figurant en annexe 
de ce présent arrêté, à l'exception : 
de ceux présentant un caractère particulier d'importance ; 
des courriers adressés aux : 
ministres ; 
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parlementaires ; 
présidents des assemblées régionales et départementales ; 
maires des villes chefs-lieux de département et d'arrondissement. 
- les lettres d'observation valant recours gracieux adressées aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics. 
 
II– EXECUTION : 
 
ARTICLE 2 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 
Pour la rectrice et par délégation, 
La déléguée régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports par intérim 
Marie BATARD 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté de la rectrice de la région académique Centre-Val de Loire du 13 
janvier est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la région académique Centre-Val de Loire est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 23 mars 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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ANNEXE 
 

Autorités compétentes pour les missions "jeunesse, sports et engagement civique et vie 
associative" 

Compétences régionales de la rectrice de région académique déléguées au DRAJES 
 
 

MISSION Niveau 
territorial 
(R, D, R/D) 

Base juridique Autorité 
compétente 

Formations, 
certification et emploi 

      

Partenariats et réseaux 
formations aux métiers 
de l'animation 

R R : Article 6 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Certification dans le 
domaine de l'animation 
(diplômes 
professionnels) 

R R : Article 6 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Validation des acquis 
de l'expérience pour les 
diplômes du champ des 
professions de 
l'animation 

R Art. R.335-5 du code de l'éducation Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Qualité des formations 
du champ des 
professions de 
l'animation 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 
du code 
du sport 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Certification des 
diplômes de l'animation 
volontaire 

R/D R : Art. R.227-21 et R.227-22 du 
code de l'action sociale et des 
familles - CASF (reconnaissance 
des diplômes étrangers) ; art. 
D.432-13 et D.432-15 du CASF 
pour le BAFD 
D : Art. D.432-11 du CASF pour le 
BAFA 

Recteur de région 
académique pour le 
BAFD et les 
reconnaissances de 
diplômes étrangers 
DASEN par 
délégation du recteur 
de région 
académique et 
subdélégation du 
recteur d'académie 
pour le BAFA 

Qualité des formations 
aux diplômes de 
l'animation volontaire 

R R : Art. D.432-18 du CASF, Arrêté 
du 15 juillet 2015 BAFA BAFD 

Recteur de région 
académique 
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Partenariats et réseaux 
formations sport 

R R : Article 6 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Certification dans le 
domaine du sport 

R R : Art. R.212-10-1 à R.212-10-7 du 
code du sport 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

VAE des diplômes du 
champ des professions 
sport 

R Art. R.335-5 du code de l'éducation Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Qualité des formations 
du champ des 
professions du sport 

R R : Art. R.212-10-1 à R.212-10-8 du 
code du sport 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Observations et 
études 

      

Observations et études 
champ JEPVA 

R R : I de l'article 5 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 7 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique, en 
synergie avec les 
fonctions 
d'observation 
existantes dans les 
rectorats de région 
académique et en 
lien avec l'INJEP ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Observations et études 
champ sport 

R R : I de l'article 5 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique, en 
synergie avec les 
fonctions 
d'observation 
existantes dans les 
rectorats de région 
académique et en 
lien avec l'INJEP ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Inspection, contrôle, 
évaluation (ICE) 
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Coordination régionale 
de la mission ICE et 
appui aux actions 
départementales et 
interdépartementales 

R 2° du II de l'article 5 du décret 
DRAJES/SDJES n° n°2020-1542 
du 9 décembre 2020 

Recteur de région 
académique, sous 
l'autorité 
fonctionnelle des 
préfets de 
département 

ICE des formations aux 
métiers de l'animation 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 
du code 
du sport 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

ICE des formations du 
champ des professions 
du sport 

R R : Art. R.212-10-8 à R.212-10-16 
du code 
du sport 
D : Concours possible à la mission 
R (4° du II de l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020) 

Recteur de région 
académique ; service 
formation/certification
/emploi JS intégré à 
la DRAJES ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

ICE des formations aux 
diplômes de l'animation 
volontaire 

R R : Arrêté du 15 juillet 2015 BAFA 
BAFD D : Concours possible à la 
mission R 

Recteur de région 
académique ; 
concours possible 
des SDJES des 
DSDEN 

Jeunesse et éducation 
populaire 

      

Expérimentations 
sociales 

R Article 25 de la loi n° 2008-1249 du 
1er décembre 2008 généralisant le 
revenu de solidarité active (RSA) et 
réformant les politiques d’insertion; 
Décret n° 2011-1603 du 21 
novembre 2011 relatif au fonds 
d’appui aux expérimentations en 
faveur des jeunes 

Recteur de région 
académique, en 
continuité de l'action 
éducatrice ; lien avec 
l'INJEP 

Mobilité des jeunes 
(COREMOB et 
programme Erasmus+ 
Jeunesse et Sports) 

R Circulaire interministérielle N° 
DJEPVA/MCEIJVA/DREIC/DGEFP/
DGER/2015/54 du 23 février 2015 
relative à l'installation de comités 
régionaux de la mobilité 
européenne et internationale des 
jeunes ; 
pour Erasmus+ JS, 10° de l'art. 
L.120-2 du code du service national 

Pour le COREMOB, 
présidence conjointe 
préfet de région, 
recteur de région 
académique et 
président du conseil 
régional ; 
Pour Erasmus+ JS, 
préfet de région et 
préfet de 
département 

FONJEP (BOP 163) R/D Art. 19 de la loi n° 2006-586 du 23 
mai 2006 relative à l'engagement 
éducatif 
Instruction   
N°DJEPVA/DGCS/CGET/2017- 194 
du 19 décembre 2017 relative aux 
subventions d’appui au secteur 
associatif versées par 
l’intermédiaire du Fonds de 
coopération de la jeunesse et de 
l’éducation populaire (FONJEP) 

Recteur de région 
académique ou 
DASEN par 
délégation du recteur 
région académique 
et subdélégation du 
recteur d'académie 
pour les FONJEP 
BOP 163 
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Accès des jeunes à 
l'information 

R/D Décret n° 2017-574 du 19 avril 
2017 relatif à la labellisation des 
structures « Information Jeunesse » 

Recteur de région 
académique ; 
information préalable 
du préfet de région à 
prévoir ; instruction 
de la demande par la 
DRAJES ou le 
SDJES ; liaison avec 
le délégué régional 
académique à 
l'information et à 
l'orientation à établir 

Engagement civique       

Service national 
universel (SNU) - 
séjours de cohésion et 
réserve du SNU 

R/D Décret n° 2020-922 du 29 juillet 
2020 portant diverses dispositions 
relatives au service national 
universel 
b) du 5° du II de l'art. 5 et 1° du I de 
l'article 8 du décret 
DRAJES/SDJES n°2020-1542 du 9 
décembre 2020 

Recteur de région 
académique et, par 
délégation, recteur 
d'académie et 
DASEN 

Sport       

Agrément des centres 
de formation des clubs 
professionnels 

R Art. D.211-83 à D.211-90 du code 
du sport 

Recteur de région 
académique ; 
information préalable 
du préfet de 
département 

Gestion des conseillers 
techniques sportifs 
(CTS) 

R Art. L.131-12 du code du sport Recteur de région 
académique, en tant 
que chef du service 
déconcentré 
d'affectation 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
ARRETE 

portant répartition départementale des postes offerts au concours externe, 
 second concours interne et troisième concours de recrutement de professeurs des 

écoles, au titre de la session 2021 
 

La Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 
Chancelière des universités 

 
VU le décret n°90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des 
professeurs des écoles ; 
 
VU le décret n°2009-917 du 28 juillet 2009 portant modification du décret n°90-680 du 
1er août 1990 ;  
 
VU l’arrêté du 25 janvier 2021 abrogeant celui du 19 avril 2013 et fixant les modalités 
d’organisation du concours externe, du second concours interne et du troisième 
concours de recrutement de professeurs des écoles ;  
 
VU l’arrêté du 5 octobre 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de 
concours externes, de concours externes spéciaux, de seconds concours internes, de 
seconds concours internes spéciaux et de troisièmes concours de recrutement de 
professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 9 mars 2021 fixant au titre de l’année 2021 la répartition par académie 
des postes offerts aux concours externes, concours externe spécial, troisième 
concours, second concours interne et second concours interne spécial de recrutement 
de professeurs des écoles ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : La répartition départementale des postes offerts au concours externe, au 
second concours interne et au troisième concours de recrutement de professeurs des 
écoles, au titre de la session 2021, s’établit comme suit : 
 

Répartition départementale des postes aux concours du CRPE 2021 
 

DEPARTEMENT CONCOURS 
EXTERNE 

TROISIEME 
CONCOURS 

SECOND 
CONCOURS  
INTERNE 

Total 

CHER 24 1 1 26 

EURE-ET-LOIR 62 2 2 66 

INDRE 31 1 1 33 

INDRE-ET-LOIRE 62 2 2 66 

LOIR-ET-CHER 48 1 1 50 

LOIRET 83 3 3 89 

ACADEMIE 310 10 10 330 
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ARTICLE 2 : La secrétaire générale de l’Académie d’Orléans-Tours est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Orléans, le 23 mars 2021 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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PREFECTURE DE LA REGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE

SECRETARIAT GENERAL
POUR LES AFFAIRES REGIONALES

Arrêté Préfectoral
portant modification de la composition nominative du comité local du fonds
pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique de la

région Centre-Val de Loire (FIPHFP) 

La préfète de la région Centre-Val de Loire,
préfète du Loiret

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur 

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code du travail ;

VU la  loi  n°  2005-102  du  11  février  2005  pour  l'égalité  des  droits  et  des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes  handicapées,
notamment ses articles 36, 97, 98 et 101 ;

VU le  décret  n°2006-501  du  3  mai  2006  modifié  relatif  au  fonds  pour
l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ; 

VU le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des
préfets de région, à  l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Régine ENGSTRÖM,
préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 1er

mars 2021 ;

VU les  propositions des organisations syndicales,  des  employeurs  des trois
versants  de  la  fonction  publique  et  du  conseil  départemental  de  la
citoyenneté et de l’autonomie du chef-lieu de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20.147 du 23 octobre 2020 portant modification de
la  composition  nominative  du  comité  local  du  fonds  pour  l’insertion  des
personnes handicapées dans la  fonction publique en région Centre-Val  de
Loire ;

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale pour les affaires régionales,
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ARRÊTE

ARTICLE  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  20.147  du  23  octobre  2020  portant
composition  nominative  du  comité  local  du  fonds  pour  l’insertion  des
personnes handicapées dans la  fonction publique en région Centre-Val  de
Loire est modifié comme suit :

1  er   collège    des  r  eprésentants  du  personnel,  membres  des  organisations
syndicales représentées au Conseil commun de la fonction publique

Membres désignés par la fédération CFTC des fonctionnaires et agents de
l’État

• Titulaire : M.Yves NAUDIN 
• Suppléante : Mme Jessica SELLIER

Membres désignés par l’union des fédérations de fonctionnaires et assimilés
CFDT

• Titulaire :  Mme Etiennette SYMESAK
• Suppléant : M. Stéphane PORCHEROT

Membres  désignés  par  l’union  interfédérale  des  agents  de  la  fonction
publique UIAFP-FO

• Titulaire :  M. Christophe LEVEILLE
• Suppléant : M. Aurélien LESAGE

Membres désignés par la fédération syndicale unitaire FSU

• Titulaire :  Mme Valérie QUILLON
• Suppléant : M. Olivier LELARGE

Membres  désignés  par  la  confédération  française  de  l'encadrement  -
confédération générale des cadres (CFE-CGC) 

• Titulaire :  Mme Nadège CARZANA
• Suppléant : M. Bruno MATIGNON

Membres désignés par l’union nationale des syndicats autonomes UNSA

• Titulaire :  Mme Cécile TARANILLA
• Suppléant : M. Jérémy CONDAMINET

Membres désignés par l’union fédérale des syndicats de l’État CGT

• Titulaire :  Mme Sophie EPINETTE
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• Suppléante : Mme Muriel FONTES

Membres désignés par l’union syndicale Solidaires 

• Titulaire :  M Frédéric MICHAU
• Suppléant : M Vincent RIGOLLET

Membres désignés par la fédération autonome de la fonction publique FA-FP

• Titulaire :  Mme Valérie GUERTIN
• Suppléant : M Florent BOULANT

2  e   collège des représentants des employeurs des trois versants de la fonction
publique

Membres désignés au sein de la fonction publique de l’État :

• Titulaire : Mme  Alexandra  NALLET,  responsable  du  pôle  d’appui  aux
ressources humaines au rectorat de l’académie d’Orléans-Tours

• Suppléante : Mme Cécile GRUEL, médecin de prévention de l’académie
d’Orléans-Tours

• Titulaire : Mme Naïma HOUITAR ASSAOUI, responsable des ressources
humaines à la DIRECCTE

• Suppléante : Mme  Carole  PELLUCHON,  gestionnaire  ressources
humaines à la DIRECCTE

• Titulaire : Mme  Sabine  HUSS,  directrice  de  la  plate-forme  régionale
d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines

• Suppléante : Mme  Alexandra  MESSANT,  conseillère  action  sociale  et
environnement  professionnel  de  la  plate-forme  régionale  d’appui
interministériel à la gestion des ressources humaines

Membres  désignés  par  le  conseil  supérieur  de  la  fonction  publique
territoriale :

• Titulaire :  M. Marc GRICOURT, 1er vice-président délégué aux finances,
aux fonds européens et au personnel du Conseil régional du Centre-Val
de Loire

• Suppléante  :  Mme  Loriane  ROCHARD,  correspondante  handicap  du
Conseil régional du Centre-Val de Loire 

• Titulaire     :  M. Jean-Pierre GABELLE, conseiller départemental du Loiret
• Suppléante : Mme  Mathilde  VOISINE,  référente  handicap  au  Conseil

départemental du Loiret
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• Titulaire  :   M Jean-Marc MORETTI, président du centre de gestion du
Loir-et-Cher

• Suppléant : M. Christian MARY, vice-président du centre de gestion du
Loir-et-Cher

Membres désignés par la fédération hospitalière de France :

• Titulaire : M. François-Xavier BAUDE, directeur des ressources humaines
du centre hospitalier de Blois

• Suppléant  : M. Florent VERSTAVEL, directeur des ressources humaines
du centre hospitalier Jacques Coeur de Bourges

• Titulaire : M Julien DUBOT, directeur des ressources humaines du centre
hospitalier de la Tour Blanche d’Issoudun

• Suppléante : Mme Marion RENAUT, directrice adjointe à la direction des
ressources  humaines  du  centre  hospitalier  régional  universitaire  de
Tours

3  e   collège  représentant  les  associations  ou  organismes  regroupant  des
personnes en situation de handicap     :

• Titulaire :  Mme  Christine  GAILLARD,  membre  de  l’association
départementale  des  pupilles  de  l’enseignement  public  (ADPEP) du
Loiret 

• Suppléant :  M  Jean-Pierre  REGNAULT,  membre  de  l’association
départementale  des  pupilles  de  l’enseignement  public  (ADPEP) du
Loiret 

• Titulaire :  Mme  Annie  VUONG,  membre  de  l’association  APF  France
handicap

• Suppléant   : en attente de désignation

• Titulaire :  Mme  Béatrice  DROULEZ  PELLETIER,  vice-président  de  la
fédération des aveugles du Loiret

• Suppléant   : M. Bruno GENDRON Bruno, président de la fédération des
aveugles du Loiret

• Titulaire : Mme Agnès SERGENT, directrice de l’établissement et service
d'aide par le travail (ESAT) Servi’PEP

• Suppléante   :  Mme  Caroline  BOUTEAU,  chef  de  service  de  l’ESAT
Servi’PEP

• Titulaire : Mme Corinne AMAND, responsable ressources humaines de la
société TPC 

• Suppléante   :  Mme  Raïssa  MAGRONDJI,  chargée  d’accompagnement
socio-professionnel de la société TPC
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Personnalités qualifiées (sans voix délibérative) :

• Mme  Ingrid  STEGMEIER,  responsable  ressources  humaines  de
l’entreprise adaptée Document’hom 

• Mme  Frédérique  LAUBRAY,  responsable  partenariat  au  sein  de  Pôle
emploi Centre -Val de Loire

• M. Arnaud LÉVÊQUE, délégué régional au sein de l’Agefiph Centre-Val
de Loire.

Directeur régional des finances publiques ou son représentant désigné (sans
voix délibérative)

• Mme Sandrine BOCQUEZ, correspondante handicap

Représentant du gestionnaire administratif de la région Centre Val de Loire
(sans voix délibérative)

• Mme Salwa PHILIBERT

ARTICLE 2 :  Les membres du comité local sont nommés pour une durée de
quatre  ans,  renouvelable  une  fois,  excepté  les  membres  représentant  les
employeurs de la fonction publique territoriale nommés pour une durée de
six ans, renouvelable une fois.

ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région et des préfectures de chacun des
départements de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 22 mars 2021
Pour la préfète de la région et par délégation

Le secrétaire général par intérim pour les affaires régionales
Signé : Jérémie BOUQUET

Arrêté n° 21.099 enregistré le 24 mars 2021

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Secrétariat générale pour les affaires régionales de la région Centre-Val de Loire - R24-2021-03-22-00002 - Arrete de composition CL

FIPHFP CVL 2019 au 15032021 81


